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ORDONNANCE n° ¢3. 004

PORTANT CREATION DE L’INSTITUT
CENTRAFRICAIN DE LA RECHERCHE
AGRONOMIQUE (ICRA)

Y

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L’ETAT,

vu 1a Constitution du 28 Novembre 1986, modifiée par les Lois
Constitutionnelles n"s 91.001 du 08 Mars 1891, $1.0035 du 64
Juillet 1931 et 82.013 du 28 AoGt 1892 ;

vu 1*Ordonnance n* 92.002 du 27 Novembre 1982, portant
prorogation des Pouvoirs du Président de la Républiques,
Chef de 1'Etat, et fixant les attributions et
1’organisation du Conseil National Politique Provisoire de
1a République ;

ORDONNE

Art. ler.- Est créé 1’Institut Centrafricain de la Recherche
Agronomique en abrégé ICRA.

Art, 2.- L'Institut Centrafricain de la Recherche Agronomique
(ICRA) est régie par des Statuts fixés par Décret pris
en Conseil des Ministres.

Art. 3.- La présente Ordonnance sera enregistrée et publiiée au
Journal Officiel. Elie sera exécutée comme Loi da
T,Etato/-

Fait & Bangui, 1e 20 avpil 1993
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André KOLINGBA
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